		Sécurité de l'information et protection des données
Déclaration de confidentialité
Collaborateurs-trices externes
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Direction des finances
Office d’informatique et d’organisation

	Personne

	Mandat ou contrat avec date
	     

	Supérieur-e hiérarchique ou mandant-e 
	     

	Office / DIR
	     

	Signataire
	     

	Fonction
	     

	En ma qualité de délégué-e du canton, je m'engage à observer les dispositions de la loi du 19 février 1986 sur la protection des données (LCPD ; RSB 152.04) et ses dispositions d'exécution[footnoteRef:1] (art. 16 LCPD). [1:  Les textes légaux sont disponibles sur internet dans BELEX (https://www.belex.sites.be.ch/).
Les instructions cantonales déterminantes sur la sécurité de l’information et la protection des données sont disponibles sur internet à l’adresse «Protection des données, sécurité de l’information et cybersécurité». ] 

J'atteste m'être contractuellement engagé-e à respecter la confidentialité, que ce soit vis-à-vis du canton ou de mon employeur, et que je dois par conséquent 
· traiter toutes les informations et documents du canton de manière confidentielle à moins qu’ils ne soient de notoriété publique ou librement accessibles au public,
· les traiter de manière confidentielle en cas de doute,
· les protéger de manière appropriée contre la perte, les dommages ou la consultation par des personnes non autorisées, qu’ils soient sur papier ou sous forme numérique.
Je prends acte que les compétences
· de fournir des renseignements à des personnes extérieures (p. ex. aux médias),
· de fournir des renseignements en vertu de la législation sur la protection des données et sur l’information du public (p. ex. demandes de consultation),  
· de communiquer des données personnelles à des tiers (y compris à des personnes dont je traite les données dans le cadre de mon activité),
reposent (dans cet ordre) sur le contrat que le canton a conclu avec mon employeur, sur l’ordre écrit du-de la supérieur-e hiérarchique ou du-de la mandant-e, ou sur le règlement interne de l’office mandant. Je ne suis pas autorisé-e à donner des informations ou à communiquer des données en contradiction avec ces règles.
Je prends acte du fait que je dois respecter ces règles de confidentialité même après la fin de mes activités pour le canton.
Je prends acte du fait que je dois utiliser l’ensemble de mes droits d’accès et habilitations, numériques ou autres, exclusivement dans le but et dans le cadre des tâches qui me sont confiées par contrat.
Je confirme que je respecterai le règlement interne de l’OIO dès lors que je travaillerai dans ses locaux (doc. GEVER  #170160).
Je prends acte du fait qu’en cas de violation des instructions susmentionnées ou de mes obligations légales, je peux faire l’objet de sanctions pénales et de mesures de droit civil, notamment de demandes en dommages-intérêts.


	Attestation

	Nom, Prénom
	     

	Date
	     
	Signature
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